
République Française 

 
DÉPARTEMENT DE LA SEINE-MARITIME 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

Séance du lundi 21 novembre 2022 
 

Nombre de conseillers en exercice : 33 

Extrait de la délibération affiché le 24 novembre 2022. 
 
L’an deux mille vingt-deux, le vingt et un novembre à dix-huit heures par suite de la convocation de 
Monsieur le Maire en date du 15 novembre 2022, le Conseil Municipal s’est réuni dans la Salle La 
Minot à la Maison de l’Enfance et de la Famille, sous la présidence de Monsieur Jérôme DUBOST, 
Maire. 
 
 
Présent(e)s : 29 
Jérôme DUBOST, Fabienne MALANDAIN, Nicolas SAJOUS, Agnès SIBILLE, Damien GUILLARD, Pascale 
GALAIS, Yannick LE COQ, Christel BOUBERT, Sylvain CORNETTE, Véronique BLONDEL, Gilles 
BELLIERE, Cédric DESCHAMPS-HOULBREQUE, Isabelle NOTHEAUX, Éric LE FEVRE, Edith LEROUX, 
Nicolas BERTIN, Thierry GOUMENT, Jean-Luc HEBERT, Aurélien LECACHEUR, Aline MARECHAL, 
Catherine OMONT, Aliki PERENDOUKOU, Virginie VANDAELE, Corinne CHOUQUET, Laurent GILLE, 
Virginie LAMBERT, Agnès MONTRICHARD, Nicole LANGLOIS, Arnaud LECLERRE. 
 
 
Excusé(e)s ayant donné pouvoir : 4 
Sandrine VEERAYEN donne pouvoir à Catherine OMONT 
Jean-Pierre LAURENT donne pouvoir à Agnès SIBILLE 
Isabelle CREVEL donne pouvoir à Edith LEROUX 
Aline MARECHAL donne pouvoir à Sylvain CORNETTE 
 
 
Secrétaire de séance 
Aurélien LECACHEUR est désigné Secrétaire de séance 

 



CONSEIL MUNICIPAL 
Séance du lundi 21 novembre 2022 

 

2022.11/159 

VIE ASSOCIATIVE – ASSOCIATIONS – SUBVENTIONS DE FONCTIONNEMENT et EXCEPTIONNELLES 
2022– ATTRIBUTION – VERSEMENT – AUTORISATION 
 
M. Sylvain CORNETTE – Adjoint au Maire – La commission n° 4 Vie sportive et associative s’est 

réunie le 15 novembre 2022 notamment dans le but d’examiner les demandes de subventions pour 

l’année 2022. Compte tenu des dossiers de demandes de subventions reçus à ce jour, voici la 

proposition qui vous est présentée : 

Subventions aux associations 2022 

NATURE DÉNOMINATION OBJET 
TOTAL 

SUBVENTION 

SPORT 
6574 Association d’Activités Physiques d’Adultes Fonctionnement 240€  

CITOYENNETE, ENVIRONNEMENT 

6574 Protection Civile Normandie Seine Fonctionnement 350€  

6574 Les Jardins Ouvriers de Montivilliers Fonctionnement 420€  
CULTURE ET LOISIRS 

6574 Les Comédiens de la Lézarde Fonctionnement 450€ 
6574 Association Colombophile Montivilliers - Le Havre Fonctionnement 165€ 
6574 Les Bikers Normands 

 
Fonctionnement 420€ 

6745 Exceptionnelle 2 500€  
6574 Les Amis des Arts Fonctionnement 700€  
6574 Le Fou du Roi Fonctionnement 350€ 
6574 Mémoire et Patrimoine, Le Havre 1939-1945 Fonctionnement 200€ 
6574 Le carré magique Fonctionnement 450€ 
6574 Regards et images (Ateliers Amateurs Photographes de 

Montivillliers) 
Fonctionnement 1 200€ 

ENFANCE, VIE SCOLAIRE 
6574 Jumeaux et + Fonctionnement 350€ 

ENTRAIDE SOLIDARITES 
6574 Ligue des Droits de l’Homme Fonctionnement 100€ 

PROTECTION ANIMALE 
6574 Amicale Canine de Montivilliers Fonctionnement 240€ 
6574 Deli’cat Fonctionnement 350€ 
6574 Société Havraise de Protection des Animaux Fonctionnement 1 500€ 

20421 Les sabots d’argent et de lumière Equipement 1 500€ 
SANTE HANDICAP 

6574 Rêves Fonctionnement 165€ 
6574 Vie et espoir Fonctionnement 200€ 

Compte tenu de ces éléments d’information, je vous propose d’adopter la délibération suivante : 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L.2121‐29 ; 

VU la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les 
administrations ; 

VU le budget primitif de l’exercice 2022 ; 



 

VU les demandes de subvention des associations ; 
 

CONSIDÉRANT 

- L’intérêt public local des demandes de subventions formulées par les associations ; 

- La volonté de la ville de Montivilliers d’apporter un soutien financier aux associations ; 

Sa commission municipale n°4, Vie associative et sportive réunie le 15 novembre 2022, consultée ; 

VU le rapport de Monsieur l’Adjoint au Maire, en charge de la vie associative, de la vie des quartiers, 
de la tranquillité publique et de l’égalité des droits ; 
 
Après en avoir délibéré, 

DÉCIDE 

- D’attribuer, pour 2022, les subventions aux associations suivantes :  

Subventions aux associations 2022 

NATURE DÉNOMINATION OBJET 
TOTAL 

SUBVENTION 

SPORT 
6574 Association d’Activités Physiques d’Adultes Fonctionnement 240€  

CITOYENNETE, ENVIRONNEMENT 

6574 Protection Civile Normandie Seine Fonctionnement 350€ 

6574 Les Jardins Ouvriers de Montivilliers Fonctionnement 420€ 
CULTURE ET LOISIRS 

6574 Les Comédiens de la Lézarde Fonctionnement 450€ 
6574 Association Colombophile Montivilliers - Le Havre Fonctionnement 165€ 
6574 Les Bikers Normands 

 
Fonctionnement 420€ 

6745 Exceptionnelle 2 500€ 
6574 Les Amis des Arts Fonctionnement 700€ 
6574 Le Fou du Roi Fonctionnement 350€ 
6574 Mémoire et Patrimoine, Le Havre 1939-1945 Fonctionnement 200€ 
6574 Le carré magique Fonctionnement 450€ 
6574 Regards et images (Ateliers Amateurs Photographes de 

Montivillliers) 
Fonctionnement 1 200€ 

ENFANCE, VIE SCOLAIRE 
6574 Jumeaux et + Fonctionnement 350€ 

ENTRAIDE SOLIDARITES 
6574 Ligue des Droits de l’Homme Fonctionnement 100€ 

PROTECTION ANIMALE 
6574 Amicale Canine de Montivilliers Fonctionnement 240€ 
6574 Deli’cat Fonctionnement 350€ 
6574 Société Havraise de Protection des Animaux Fonctionnement 1 500€ 

20421 Les sabots d’argent et de lumière Equipement 1 500€  
SANTE HANDICAP 

6574 Rêves Fonctionnement 165€ 
6574 Vie et espoir Fonctionnement 200€ 

 



 

Imputations budgétaires 
Exercice 2022 

Budget principal 
Sous-fonction et rubriques : 025 

 
Nature et intitulé : 6574   

Montant de la dépense : 7 850€ 

Nature et intitulé : 6745 
Montant de la dépense : 2 500€ 

Nature et intitulé : 20421 

Montant de la dépense : 1 500€ 

 

 

 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS. 
Pour : 32 
Contre : 0 
Ne prend pas part au vote : 1 (Aurélien LECACHEUR) 
 
Ainsi délibéré, les jours, mois et an susdits. 
Pour extrait conforme au registre dûment signé 


		2022-11-28T11:03:56+0100
	Montivilliers
	Jérôme DUBOST 225f931b1e0dd68c8e4ecf241f728c0bde284b82
	Maire




